
 

VIOLENCE À CARACTÈRE SEXUEL : 
« Toute forme de violence commise par le biais de pratiques sexuelles ou en 
ciblant la sexualité, dont l’agression sexuelle. Cette notion s’entend également 
de toute autre inconduite qui se manifeste notamment par des gestes, paroles, 
comportements ou attitudes à connotation sexuelle non désirés, incluant celle 
relative aux diversités sexuelles ou de genre, exprimés directement ou 
indirectement, y compris par un moyen technologique. »  

Les gestes de violence et d’intimidation de tout genre sont 
inacceptables et ne sont pas tolérés à l’école, ni dans le 
transport scolaire, ni par le biais des réseaux sociaux ou 
de matériel informatique. 

Tous les membres du personnel de l’école ont le devoir de 
soutenir, de protéger et de contribuer au climat sain.   

Ainsi, nous nous engageons tous à faire cesser tout 
incident relié à l’intimidation ou la violence et d’intervenir 
de façon éducative avec les personnes concernées.  

Si des actes de violence mettant en cause la sécurité d’une 
personne surviennent, les élèves doivent le déclarer et 
savoir que ces incidents seront gérés immédiatement et 
efficacement.  
 

À la suite de l’analyse de la situation de notre école, nous 
constatons que les cas de violence sont encore 
relativement élevés malgré une légère baisse depuis 2022-
2023.  
 
Par contre, les gestes posés sont moins violents en termes 
d’intensité. 

Priorités : 

 Mettre en place des conditions favorables au 
développement du savoir-être des élèves ; 

 Enseignement explicite des comportements 
souhaités ; 

 Augmenter la fréquence des comportements 
en lien avec nos trois valeurs chez les élèves, 
soit la bienveillance, l’engagement et le 
civisme ; 

 Uniformiser nos interventions (cohérence et 
constance dans l’application du code de vie) 
chez le personnel enseignant et de soutien. 

En 2023-2024 : 
 

 Nous avons mis en place un comité de cour de 
récréation ; 

 Lors des récréations et sur l’heure du dîner, 
chaque éducateur est attitré à un endroit 
spécifique sur la cour d’école ;  

 Jeux dirigés et supervisés sur la cour d’école ; 

 Formation du personnel enseignant et du 
personnel du service de garde ; 

 Plus grande communication et collaboration avec 
les parents. 

2024-2025 



 

 

  

Dès la prise de connaissance d’un acte d’intimidation 
ou de violence par un membre du personnel, des 
interventions sont mises en place afin de faire cesser 
les gestes et orienter les élèves impliqués dans un 
processus de recherche de solutions et 
d’apprentissage de comportements positifs. 
 
Lorsque requis, la situation est dirigée vers  
les intervenantes pivot de l’école. 

 Animation d’ateliers de prévention en classe par les intervenantes pivot de l’école et des collaborateurs 
externes (policiers et organismes partenaires) ; 

 Aménagement et organisation de la cour d’école ; 

 Atelier de sensibilisation à l’utilisation des écrans, offert aux parents du primaire. 
 

Pour toutes situations préoccupantes relatives à des gestes d’intimidation ou de violence, veuillez contacter les intervenantes 
pivot de notre école : Mme Marie-Ève Côté, T.E.S. ou Mme Nancy Wo, psychoéducatrice au 819 374-6951. 
 
Le parent ou tuteur a la possibilité d’effectuer un signalement ou de formuler une plainte concernant un acte de violence à 
caractère sexuel au protecteur régional de l’élève. Il y a également la possibilité, pour une personne insatisfaite du suivi 
donné à une plainte faite auprès de l’établissement, de se prévaloir de la procédure de traitement des plaintes prévue par la 
Loi sur le protecteur national de l’élève.  
 

L’auteur de violence ou d’intimidation s’expose à des 
sanctions disciplinaires, comme prévu dans les règles 
de conduite de l’école. Celles-ci seront choisies selon 
le contexte et la gravité du geste. Les parents de 
l’auteur de violence ou d’intimidation seront sollicités 
pour collaborer à la recherche de solutions et, tout 
comme leur enfant, devront prendre des engagements 
pour s’assurer que la situation cesse et ne se répète 
pas. 

Ce document regroupe des extraits du plan de lutte pour prévenir et combattre l’intimidation, la violence et les actes de violence à caractère sexuel à 
l’école et a été approuvé par le conseil d’établissement le : 15 octobre 2024 

 

Dans toutes les phases de l’intervention, les parents 
sont avisés et mis à contribution. 
Les parents peuvent demander le soutien d’une 
personne extérieure du Centre de services scolaire afin 
d’accompagner la démarche d’aide avec l’école. 
Un suivi auprès des élèves concernés est assuré afin 
de vérifier l’évolution de la situation et apporter les 
ajustements nécessaires au plan d’aide. 

Selon le niveau d’intervention requis, plusieurs 
mesures peuvent être prises afin de sécuriser les 
élèves concernés et profiter de l’occasion pour leur 
apprendre les comportements désirés. 
 
Ex. : mesure de protection, démarche individuelle avec 
un intervenant, référence vers des partenaires 
extérieurs (ex. : police, DPJ), médiation, etc. 


